
APPLICATION DE L’ARTICLE 11. CLIMATISATION ET 
RÉFRIGÉRATION 

RÈGLEMENT 2013-104 SUR L’USAGE DE L’EAU POTABLE 
RÉSIDENTIEL, INDUSTRIEL, COMMERCIAL ET INSTITUTIONNEL 

 

INSTRUCTIONS 
Que vous ayez ou non un système de climatisation ou de réfrigération à l’eau potable, veuillez compléter et nous 
retourner le formulaire, accompagné, s’il-y-a lieu, d’une copie des preuves de la mise à conformité du système 
de climatisation et le retourner avant le 31 juillet 2023, à l’adresse courriel eau@saint-lambert.ca ou à l’adresse 
postale suivante : 

 
Ville de Saint-Lambert 
600, avenue Oak 
Saint-Lambert, (Québec) J4P 2R6 

 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2013-104 SUR L’USAGE DE L’EAU POTABLE 
ARTICLE 11 : CLIMATISATION ET RÉFRIGÉRATION 
Il est interdit d’installer tout système de climatisation ou de réfrigération utilisant l’eau potable. Tout système de climatisation 
ou de réfrigération utilisant l’eau potable installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement doit être remplacé par un système 
n’utilisant pas l’eau potable ou mis hors d’état de fonctionner conformément au présent règlement. 
Malgré l’alinéa précédent, il est permis d’utiliser un système de climatisation ou de réfrigération lorsqu’il est relié à une boucle 
fermée de recirculation d’eau sur laquelle un entretien régulier est réalisé. 
Il est interdit d’installer tout compresseur utilisant l’eau potable. Tout compresseur de ce type installé avant l’entrée en vigueur 
de ce règlement doit être remplacé par un compresseur n’utilisant pas l’eau potable. 
Malgré l’alinéa précédent, il est permis d’utiliser une tour d’eau pour autant que celle-ci soit le seul appareil pouvant, sur le 
plan technique, effectuer le transfert, dans l’atmosphère, de chaleur provenant d’un procédé utilisant de l’eau et que le volume 
d’eau potable maximal utilisé n’excède pas 6,4 litres par heure par kilowatt nominal de réfrigération ou de climatisation. 

SECTION 1- IDENTIFICATION DU SIGNATAIRE (INDIQUER SI LOCATAIRE) 
 

Nom, Prénom    
 

Adresse civique du logement :                                                  n° de logement : _______________________________ 
 

Ville :    Province :   Code postal :     
 

Téléphone :   Courriel :     
 

Adresse postale si différente : 

Ville :    Province :   Code postal :     

mailto:eau@saint-lambert.ca


SECTION 2 - INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Avez-vous un système de climatisation?                                                          □ Oui           □ Non 
 
Si oui, avez-vous une unité de votre système située à l’extérieur?                □ Oui           □ Non 
 

 
 

SECTION 3 - INFORMATIONS SPÉCIFIQUES 
INFORMATION SUR LES ÉQUIPEMENTS ALIMENTÉS À L’EAU (PRÉSENTS OU REMPLACÉS) □ Aucun 

Marque :                                                      Modèle:                                                 
 

Nom du fournisseur :                                           
 
 

*Vous devez joindre une photo du climatiseur  
 

 

INFORMATION SUR LES ÉQUIPEMENTS PRÉSENTS NON ALIMENTÉS À L’EAU □ Aucun 
(Système mural, à la fenêtre, etc) 

Marque :                                                        Modèle:                              

Nom du fournisseur :                            
 

Date d’installation :   / /                
Année / mois     /   jour 

 

*Vous devez joindre une photo du climatiseur 
 

SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE OU DU LOCATAIRE 

Je certifie que tous les renseignements déclarés sont véridiques, exacts et complets au meilleur de ma 
connaissance et j’autorise, un représentant de la Ville à vérifier les informations transmises. 

 
 
 
 

 
 

Signature Date 
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